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ARRETÉ n° 131 CM du 19 février 1985 relatif au régime général des personnels 
des services dénommés «cabinets» ministériels y compris le régime des rémunérations 
et le régime indemnitaire.

(JOPF du 10 mars 1985, n° 8, p. 305)

Modifié par :
· Arrêté n° 126 CM du 30 janvier 1986 ; JOPF du 20 février 1986, n° 6, p. 261 (1)
· Arrêté n° 241 CM du 16 février 1989 ; JOPF du 2 mars 1989, n° 9, p. 361
· Arrêté n° 10 CM du 5 janvier 1990 ; JOPF du 18 janvier 1990, n° 3, p. 73 (2)
· + Arrêté n° 578 CM du 28 mai 1990 ; JOPF du 7 juin 1990, n° 23, p. 836 (3)
· Arrêté n° 828 CM du 17 juillet 1992 ; JOPF du 31 juillet 1992, n° 31, p. 1391 (4)
· Arrêté n° 220 CM du 22 mars 1993 ; JOPF du 1er avril 1993, n° 13, p. 576
· Arrêté n° 706 CM du 20 août 1993 ; JOPF du 2 septembre 1993, n° 35, p. 1511 (5)
· Arrêté n° 676 CM du 19 juin 1995 ; JOPF du 29 juin 1995, n° 26, p. 1321 (6)
Le président du gouvernement de la Polynésie française

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;
Vu la loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952 portant code du travail d'outre-mer ;

Vu la délibération n° 85-1000 AT du 10 janvier 1985 portant création de service dénommés cabinets auprès du président et des membres du gouvernement ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 février 1985,

Arrête :
CHAPITRE 1 — DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1er.— Les dispositions du présent arrêté s'appliquent à tous les membres d'un cabinet ministériel, quel que soit leur mode de nomination et leur statut personnel antérieur à leur nomination .

Art. 2.— Le régime général applicable aux membres des cabinets est celui fixé par la loi susvisée du 15 décembre 1952 portant code du travail d'outre-mer ainsi que par les dispositions du présent arrêté.
Les dispositions de la convention collective des ANFA du 10 mai 1968 ne sont pas applicables aux membres des cabinets ministériels non ANFA.

Les collaborateurs non ANFA des cabinets ne peuvent se prévaloir de la qualité de leur employeur pour se considérer comme des ANFA.

CHAPITRE II — RECRUTEMENT

Art. 3.— Les collaborateurs des cabinets ministériels sont recrutés soit parmi des personnes extérieures à l'administration, soit parmi des agents appartenant à l'administration ; dans ce dernier cas :
— 
les agents fonctionnaires d'un cadre de l'administration doivent être dans une position statutaire autre que celle d'activité dans leur corps et administration d'origine ;
— 
les agents contractuels non fonctionnaires de l'administration (ANFA) peuvent être : soit mis à disposition du président ou des ministres tout en conservant leur qualité d'ANFA, soit détachés ; les règles du détachement telles qu'elles sont en vigueur dans la fonction publique d'État leur sont appliquées.
(complété, Ar n° 828 CM du 17/07/1992 art 1er) « Toutefois, lorsque l'activité du collaborateur peut ne s'exercer qu'à temps partiel, l'agent, quel que soit son statut, peut être mis à la disposition en tant que de besoin, tout en conservant son activité principale.

Les dispositions de l'article 10 ne sont pas applicables aux agents placés dans la position définie à l'alinéa précédent. Ils peuvent toutefois bénéficier des indemnités définies à l'article 13. »

Art. 4.— Nul ne peut être nommé membre d'un cabinet ministériel, s'il ne jouit de ses droits civils et politiques, s'il ne satisfait aux règles de moralité et d'aptitude physique, et s'il n'est de nationalité française.

Art. 5.— Les conditions et modalités d'application du présent arrêté relatives à la situation spécifique de chacun des membres des cabinets sont définies dans le cadre d'un contrat de travail pour le personnel extérieur à l'administration, et par simple lettre d’engagement du président pour les fonctionnaires détachés ou mis à disposition. 
Art. 6.— Les avenants portant modification à la situation individuelle des membres des cabinets sont pris par simple lettre, selon le cas, du président ou du ministre.

Les avenants concernant les modifications de rémunération sont approuvés par le président du gouvernement.

CHAPITRE III — DURÉE DE LA COLLABORATION
Art. 7.— Les membres de cabinet non fonctionnaires sont recrutés, soit pour une durée déterminée, fixée en durée ou par la date de son terme, soit pour une durée indéterminée avec possibilité réciproque de résiliation sous réserve du préavis légal.

Les membres fonctionnaires sont recrutés dans le cadre de la durée de leur détachement qui peut toujours prendre fin à l'initiative de l'une ou l'autre des parties.

Art. 8.— Le contrat à durée indéterminée peut toujours être dénoncé, par l'une ou l'autre des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception. Le manque de confiance allégué, et la fin des fonctions au président du gouvernement ou du ministre peuvent constituer des motifs légitimes de résiliation.

Art. 9.— Les membres des cabinets ministériels collaborent loyalement. Ils ne peuvent divulguer ni informations, ni documents ou autres éléments dont ils auraient connnaissance dans leur travail ou à l'occasion de celui-ci et ils ne peuvent les utiliser à des fins personnelles.

Les membres des cabinets sont tenus à l'obligation de réserve et à la discrétion professionnelle.

CHAPITRE IV — SALAIRES
Art. 10.— Le salaire de recrutement est fixé par voie d'accord entre le président ou le ministre du gouvernement et son collaborateur par référence au barème des emplois et rémunérations des personnels des cabinets annexé au présent arrêté.

Toutefois pour les agents appartenant à l'administration, la rémunération de recrutement est fixée à un niveau au moins égal à celui dont bénéficient sur le territoire, à la date d'entrée en vigueur du présent arrêté, les agents de même niveau, grade et statut, exerçant leur fonction, selon le cas, dans un service d'État ou dans un service territorial.
Art. 11.— Le traitement est révisé au minimum deux fois par an, au 1er janvier et au 1er juillet, par arrêté en conseil des ministres fixant la nouvelle valeur mensuelle brute du point d'indice.
Art. 12.— En dehors du cas prévu à l'article 11, le traitement de base défini à l'article 10 ci-dessus peut également être révisé pour tenir compte de la manière de servir de l'agent.

Cette révision peut selon les cas se faire soit par un changement d'indice soit par l'attribution d'une indemnité différentielle.

CHAPITRE V — INDEMNITÉS
Art. 13.— Les membres des cabinets peuvent bénéficier de tout ou partie des indemnités suivantes ou de l'une seulement d'entre elles :

· (remplacé, Ar n° 220 CM du 22/03/1993) « indemnité de représentative de frais particuliers ;
· indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires ;
· indemnité différentielle ou de sujétions particulières. »
· (complété, Ar n° 676 CM du 19/06/1995 art 1er) « indemnité d’habillement. »
Le barème des indemnités est fixé par arrêté en conseil des ministres pour les deux premières et par avenant approuvé par le président du gouvernement pour la troisième.
Le montant de ces indemnités peut être révisé annuellement.
(complété, Ar n° 706 CM du 20/08/1993) « Lorsque le territoire n'assure pas le logement d'un agent en situation d'expatrié, il peut être attribué à ce dernier une indemnité compensatrice de logement. Le Président du gouvernement décide, par le moyen de la lettre a engagement ou du contrat de travail, de l'attribution éventuelle d'un logement ou, à défaut, d'une indemnité compensatrice de logement et, dans ce cas, du montant de celle-ci. Cette indemnité présente un caractère forfaitaire et n'appelle pas présentation de justificatifs de son emploi. »

Art. 14.— En cas de déplacement professionnel et missions à l'extérieur de l'île de Tahiti, les agents bénéficient d'une indemnité compensatrice des frais engagés, calculée selon le barème fixé en annexe.

Ce barême est révisé au minimum deux fois par an au 1er janvier et au 1er juillet de chaque année par arrêté au conseil des ministres.

CHAPITRE VI — CONGÉS PAYÉS
Art. 15.— Les membres du cabinet bénéficient au minimum, d'un congé payé de 2 jours 1/2 ouvrables par mois de travail effectif.

Les collaborateurs expatriés (extérieurs ou non à l'administration) bénéficieront d'un congé payé de 5 jours calendaires par mois de travail effectif.

Art. 16.— La prise des congés, dans leur période et leur durée, est fonction des nécessités du service qui peuvent entraîner report de congé. 
Les collaborateurs expatriés pourront voir leur congé bloqué en fin de séjour ou reporté au terme de leur collaboration et liquidé sous la forme d'une indemnité compensatrice calculée sur la base du dernier mois de salaire perçu en activité.

CHAPITRE VII — PROTECTION SOCIALE
Art. 17.— Les membres des cabinets ministériels bénéficient du régime général des prestations sociales des travailleurs salariés ou de régimes équivalents.

CHAPITRE VIII — DISPOSITIONS FINALES
Art. 18.— Pour toutes les questions non traitées par les articles précédents :

- 
Les membres de cabinets n'appartenant pas à l'administration, et recrutés par un contrat d'expatrié bénéficient des avantages légaux liés à leur expatriation.

- 
Les agents contractuels non fonctionnaires de l'administration (ANFA) ne peuvent à l'occasion de leur collaboration dans un cabinet ministériel bénéficier d'une situation inférieure à celle qui aurait été la leur s'ils étaient restés en poste dans leur service d'origine.

- 
Par assimilation aux fonctionnaires détachés dans les services de l'État dans le territoire, les collaborateurs fonctionnaires expatriés sont soumis aux règles applicables à ces agents, au moment de l'entrée en vigueur du présent arrêté.

Art. 19.— Les membres des cabinets, qui au regard de leur situation personnelle (personnel extérieur à l'administration recruté sur contrat d'expatrié, fonctionnaires d'un cadre d'État détachés, fonctionnaires expatriés) bénéficient d'avantages supérieurs à ceux du présent arrêté —notamment au titre de leur expatriation, ou au titre des avantages en nature— ne pourront les cumuler avec les dispositions de même nature prévues par le présent arrêté.

Art. 20.— Le président et les membres du gouvernement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française et qui prendra effet au 1er octobre 1984.
Fait à Papeete, le 19 février 1985.

Gaston FLOSSE.
——————————————————

(1) Arrêté n° 126 CM du 30 janvier 1986 :

Art. 2.— Ce barème est applicable à compter du 1er octobre 1985
(2)  Arrêté n° 10 CM du 5 janvier 1990 :

Art. 1er.— Les personnels régis par l'arrêté n° 131 CM du 19 février 1985 peuvent, sur leur demande et au terme de chaque période d'activité d'un an, bénéficier du paiement d'une indemnité compensatrice pour congés non pris, s'ils n'ont effectivement pas pris de congés au cours de cette période Cette indemnité est imputée sur l'indemnité compensatrice de congés due en fin de contrat.

(3) Arrêté n° 578 CM du 28 mai 1990 :
Art. 1er.— Les dispositions de l’arrêté n° 10 CM du 5 janvier 1990 sont annulées à compter de la publication au journal officiel de la Polynésie française du présent arrêté.
(4) Arrêté n° 828 CM du 17 juillet 1992 :
Art. 2.— Le Président du gouvernement et les membres du gouvernement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au journal officiel de la Polynésie française et qui prendra effet au 1er janvier 1992.
(5) Arrêté n° 706 CM du 20 août 1993 :

Art. 3.— Le présent arrêté prend effet au 1er août 1993. Il sera publié au Journal Officiel de la Polynésie Française.
(6)  Arrêté n° 676 CM du 19 juin 1995 :
Art. 2.— L'indemnité d'habillement peut être accordée aux personnels de service, chauffeurs et aux agents chargés de l'accueil et du protocole en fonctions dans les cabinets ministériels.

Cette indemnité ne saurait se cumuler avec la prime mensuelle d'habillement allouée aux agents du service d'accueil et de surveillance, ni être versée à l'agent bénéficiant d'une indemnité similaire.
Art. 3.— Son attribution fera l'objet d'un arrêté individuel à l'initiative du Président du gouvernement, et pour les personnels des « cabinets » ministériels, sur proposition des ministres concernés.
Art. 4.— Le montant mensuel de l'indemnité qui pourra être attribuée à chaque bénéficiaire variera en fonction des conditions particulières de travail dans les limites fixées ci-après :

- plancher : 5.000 F CFP,

- plafond : 10.000 F CFP.
A tout moment, et pour les mêmes raisons, cette indemnité pourra être suspendue, réduite ou augmentée.
ANNEXE
I — BAREME DES EMPLOIS DE RÉMUNÉRATIONS DES PERSONNELS DES CABINETS
(complété, Ar n° 706 CM du 20/08/1993, art 1er) (I)
a)
Le barème indiciaire des traitements de base est fixé selon le tableau ci-dessous.
	Fourchette indiciaire

des salaires de base
	Postes et emplois



	Groupe
	Plancher
	Plafond
	

	1er groupe (I)
	600
	1.500
	Conseiller spécial du Président

	1°
	600
	1 500
	Directeur de cabinet



	2°
	500
	1 400
	Directeur adjoint de cabinet

	
	
	
	Conseillers techniques

	
	
	
	Chef de service à la présidence

	
	
	
	Chef de cabinet



	3°
	400
	1 300
	Chargé de mission

	
	
	
	Chef adjoint de cabinet

	
	
	
	Chef de secrétariat particulier

	
	
	
	Chef de secrétariat



	4°
	300
	900
	Attaché de cabinet

	
	
	
	Secrétaire de direction

	
	
	
	Secrétaire particulière



	5°
	250
	700
	Secrétaire, sténo, dactylo, comptable, aide comptable, employé administratif



	6°
	200
	500
	Agent de sécurité,

huissier, chauffeur,

planton, personnel de service




b)
(remplacé, Ar n° 241 CM du 16/02/1989, art. 1er) « à compter du 1er février 1989, la valeur mensuelle brute du point d'indice est fixée à cinq cent soixante-dix francs CP (570 FCP). »
II — (remplacé, Ar n° 126 CM du 30/01/1986, art. 1er) Le barème de remboursement de frais engagés à l'occasion de déplacement et mission à l'extérieur de l’île de Tahiti est établi ainsi :
a) Sur le territoire de la Polynésie française à l'exception de l’île de Tahiti.

1)
Iles du Vent et Iles Sous-le-Vent
	1 repas
	2 repas
	Nuit
	par 24 H

	2258
	4516
	4516
	9032


2)
Iles des Tuamotu Gambier/Marquises/Australes

	1 repas
	2 repas
	Nuit
	par 24 H

	2553
	5108
	5106
	10212


b) Hors du territoire de la Polynésie française.
	1 repas
	2 repas
	Nuit
	par 24 H

	2800
	5600
	5600
	11200


Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française

